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Savoir les droits d'un acte de mariage au
consulat de france.

Par minouch, le 16/01/2009 à 13:07

Bonjour,
Je suis un ressortissant algérien ayant une carte de séjour (10 ans), ai-je le droit de me
marier au consulat de FRANCE à ORAN ?
Salutations distinguées.

Par mustb, le 31/01/2009 à 00:34

bonjour,

Aucun mariage ne se fait au consulat de france en algerie(alger ,oran ou annaba) pour les
etranges.
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